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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 10

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Action Coeur de Ville - avenant

M. Olivier LE BRUN présente le rapport suivant :

La ville de Vannes s’est inscrite dans le programme Action Cœur de Ville (ACV) sur 
la période 2018-2022, avec pour objectifs de : 

- Maintenir et favoriser l’installation d’habitants et de familles en centre-ville.
- Conforter la présence d’activités économiques et d’emplois en centre-ville et

maintenir un tissu commercial équilibré.
- Proposer une offre de mobilité répondant à la diversité des besoins des 

habitants et de la vie économique, touristique et commerciale.
- Préserver et valoriser le patrimoine historique et naturel facteur essentiel de 

bien-être en ville et d’attractivité du territoire.

Il est proposé de prolonger cette convention par voie d’avenant jusqu’à fin 2026 et à 
cette occasion de :
- Confirmer le périmètre réglementaire de l’opération de revitalisation territorial 

(ORT) ;
- Proposer un plan d’intervention comportant huit actions décrites dans les fiches 

actions annexées à la convention représentant un coût subventionnable 
d’environ 33 millions d’euros.

Ce plan d’action comprend notamment trois nouveautés :
ß Une étude de faisabilité pour la création d’un pôle d’activités 

tertiaires dans l’opération rive gauche,
ß Un diagnostic de sensibilité du centre-ville aux phénomènes 

urbains de surchauffe,
ß Une étude de programmation et de faisabilité pour la requalification 

de l’entrée ouest de la ville.

Vu l'avis de la Commission :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités



Je vous propose :
∑ d’approuver le projet d’avenant 2023-2026 à la convention-cadre Action Cœur 

de Ville ;
∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 

formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


